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Paris, le 28 janvier 2008 
 
Madame  Josette THEOPHILE 
Directeur Général Adjoint 
54, quai de la Râpée 
LAC  AR11 
LYBY - LYON BERCY  

 
 
 
Réf. : 08-01-09-DLL/IC 
OBJET: ALARME SOCIALE  
 
Madame le Directeur Général Adjoint, 
 
Par la présente, l’UNSA RATP actionne la procédure de l'alarme sociale pour le 
motif suivant :  
 

 L’UNSA-RATP conteste certaines dispositions de la note du pôle social du 03 juin 
2003 intitulée "Du bon usage d’un préavis à caractère illimitée" ainsi que le calcul 
appliqué pour les retenues de salaire. 

 
 Premier point contesté : « Pour entrer dans la grève, on est gréviste dès la 

1ère prise de service. Après c’est de l’absence irrégulière ». 
 

L’UNSA RATP conteste cette pratique. Le droit de grève est un droit 
individuel. Dès lors que le préavis est licite et en cours, le salarié a le droit 
de juger du moment opportun pour lui de rentrer dans le conflit. 

 
 Second point : « Quand on est en grève, on peut décider de reprendre le 

travail… mais pas de retourner en grève. Sinon, c’est de l’absence 
irrégulière ». 

 

L’UNSA RATP conteste cette pratique. Le droit de grève est un droit 
individuel. Dès lors que le préavis est licite et en cours, le salarié a le droit 
d’en sortir à son gré puis de se remettre en grève. Il s’agit juste de vérifier, si 
l’entreprise le souhaite et saisit la juridiction concernée, qu’il n’y a pas abus 
de droit de la part du salarié. 
 

L’UNSA RATP demande la suppression de ces points de la note du 
03/06/2003 et le retour dans leurs droits des salariés concernés lors du 
dernier conflit sur les retraites. 
 

…/… 
 



 
 

 Troisième point : L’UNSA RATP conteste l’application de retenues sur 
salaire en cas de grève correspondant à l’équivalent d’1/20ème et demande 
l’application du 1/30ème. L’UNSA RATP demande le rétablissement dans 
leurs droits des salariés grévistes lors du dernier conflit sur les retraites. 

 
Dans l’attente d'être reçus, 
 
Veuillez recevoir, Madame le Directeur Général Adjoint, à l'expression de mes 
salutations respectueuses. 
 
 

Le Secrétaire Général 
D. LE PAHUN 

 
 

 
 


